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Poliquin, Renée (BAPE) 277 DA6

..

. . . - ...-.- --- —

- Projet de restauration du seuil naturel du lac
De: Serge Roy [roy.pcard©sympatico.ca] Joseph à lnverness

Envoyé: 24janvier 201116:58 6211-01 -017
À: Iac-joseph-inverness©bape.gouv.qc.ca

Objet: code de conduite

Monsieur le Commissaire,

Tel que demandé, vous trouverez ci-attaché le code de conduite que l’Association des riveraines et riverains du
lac Joseph a rédigé à l’intention des propriétaires d’embarcations motorisées. Ce code a été distribué à nos 220
membres au mois de mai 2010. À la même période, Ce code a été affiché bien en vue sur des panneaux de 650
cm x 1300 cm à chacun des quatre débarcadères publics donnant accès au lac.
Ce code est aussi accessible sur notre site Web : htt://www.lacj.pph.com à la rubrique le lac Joseph —

consignes de sécurité

Salutations distinguées. . .

Serge Roy . . . .

Président ARRU
:

2011-01-25



 
Code de conduite 

 
Afin de favoriser la préservation du lac et d’en profiter en harmonie avec les autres, nous vous demandons de 

prendre note des consignes suivantes : 

 
 

o Réduire la vitesse afin de diminuer les vagues et leurs effets sur le rivage et le fond du lac 
(batillage, érosion et brassage des sédiments), en étant plus vigilant près de la rive, aux endroits 
peu profonds ou étroits. 

 
o Éviter d’utiliser le sillage d’une autre embarcation pour effectuer des manœuvres récréatives. 

 
o Éviter les encerclements répétés et les chavirements intentionnels pour minimiser la production de 

vagues. 
 

o Respecter la signalisation des bouées. 
 

o Circuler lentement et le plus loin possible des baigneurs, des pêcheurs et des embarcations non-
motorisées tant pour des raisons de civisme que de sécurité. 

 
o Si possible, remplir le réservoir d’essence en dehors de l’eau et en respectant la bande riveraine. 

Sinon, veiller à ne pas déverser d’essence dans l’eau ou dans l’embarcation. 
 

o Entreposer de façon sécuritaire les eaux usées et grises des embarcations ainsi que les déchets et en 
disposer adéquatement. 

 
o Inspecter et nettoyer l’embarcation et la remorque si ceux-ci viennent d’un autre plan d’eau afin 

d’éviter d’introduire des espèces non-désirées. 
 

o Éviter de s’engager inutilement dans l’eau avec la remorque à bateau et le véhicule pour éviter de 
souiller le lac. 

 
o Éviter le bruit excessif sur le lac entre 20H et 8H. 

 
o Naviguer à vitesse régulière et éviter les accélérations et décélérations inutiles. 

 
o Dans un esprit de respect des autres, les systèmes d’échappement libres ou de types hollywood 

sont à éviter. 
 

o Ajuster le volume du système de son afin que seulement les passagers de l’embarcation entendent. 
 

o Ajuster son comportement en fonction de l’affluence sur le lac. 
 

 
L’association des riveraines et riverains du lac Joseph vous souhaite bonne navigation et espère que vous 

prendrez soin du lac et des autres! 


